
Permis M1SO
18.12.2023 - Formation

Contenu
Monte-charges, monte-personnes, treuil, machine à treuil
Machine de 2 à 5 tonnes à l’exclusion des machines relevant du M1GO
Normes et règlementations
Pratique (élingage)

 Prérequis
Etre en emploi durant la formation dans le secteur du Bâtiment et de la Construction
Avoir des connaissances suffisantes en français (parlé et écrit)

Dates et horaires
Lundi 27 mai 2024 (journée) et mardi 28 mai 2024 (matinée) / Lundi 27 mai 2024 (journée) et mardi 28 mai 2024 (matinée) / COMPLET
Durée : 1.5 jours
Horaires :

1er jour : 7h15-12h00 et 13h00-16h30
2ème jour : 7h15-12h00

Prix
Public : CHF 770.-
Membre Association : CHF 390.-
Membre Caisse : CHF 610.-

Lieu
1er jour:
Institut de Formation de la Construction - IFC
Rue du Pré-Salomon 10
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1242 Satigny

2ème jour :
NEformation
c/o Miraco
Rue des Sablières 10
1242 Meyrin

Intervenant
IFC - Institut de Formation de la Construction
 
Attestations

Permis de machiniste M1SO, valable à Genèv et délivré par l’Inspection des chantiers GE.
Carte électronique IPAF GH/TPH, valable 5 ans dans 67 pays, dont la Suisse (hors GE).

Inscription
Formulaire d'inscription de l'IFC (1 par participant)
1 photo d'identité au format numérique (ou 2 photos d'identité papier à apporter le 1er jour) 

Le dossier est à renvoyer au Service Formation MBG (formation@mbg.ch) d'ici au 19 avril 2024 dernier délaid'ici au 19 avril 2024 dernier délai
 
Règlement
Les participants s’inscrivant à cette formation s’engagent à se conformer aux dispositions d u règlement en vigueur. 
Règlement.
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https://www.ifc-ge.ch/app/uploads/sites/2/2021/09/IFC_Formulaire-dinscription_Machinistes.pdf
mailto:formation@mbg.ch
https://www.mbg.ch/ressources-documents/download/fc-reglement-formation-mbg-153
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